
Ecole de la
bougie

INITIATION FABRICATION DES BOUGIES & REGLEMENTATION

Lieu :
83250 La Londe les M.

Durée :
4.5 jours soit 32 heures

Horaires :
9h30-12h30 / 14h-18h

Prix :
920€ net
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OBJECTIF PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION :

- Maîtriser la fabrication des bougies artisanales ainsi que les 
règlementations pour la mise en marché,

Méthode pédagogique :
- Formations en présentiel en petits groupes : 6 à 8 participants maximum,
- Partie théorique (4 heures) puis pratique (28 heures),
- Mise en situation professionnelle,
- Entrainement avec réalisation d’une dizaine de bougies,

Moyens pédagogiques :
- Les stagiaires disposent de tout le matériel professionnel pour la 
fabrication de bougies et des matières premières nécessaires aux 
exercices,
- Supports de cours pour les parties théoriques et fiches techniques de 
fabrication, modes opératoires, protocoles de tests,
- Accès aux outils en ligne d'aide à la rédaction de FDS et à l'étiquetage.

Modalités d’évaluation :
- Analyse et échanges autour des mises en situation professionnelle,
- Evaluation au fil de l’eau (exercices pratiques),
- QCM de fin de formation,

Qualification :
- Une attestation de fin de formation est remise aux participants,

Accessibilité : 
- Nous contacter pour les besoins spécifiques liés à un handicap,

Contact : 
- contact@ecoledelabougie.fr 

Intervenants :
- Sophie STEICHEN,
- Florence CLAUWAERT,
- Christophe GILLES.
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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

- Utiliser le matériel professionnel et sélectionner les matières 
premières,
- Maîtriser les différentes techniques de fabrication de bougies,
- Acquérir les compétences nécessaires à la réalisation de bougies 
parfumées ou décoratives,
- Fabriquer des bougies en toute autonomie,
- Comprendre et savoir utiliser la réglementation (Fds, Clp, Ufi),
- Réaliser l’étiquetage obligatoire pour la mise en marché des 
bougies parfumées.

Bloc 1 initiation (2.5 jours en présentiel)

Jour 1 : (début des cours à 14h00)
- Le matériel et les matières premières, l’organisation du poste de 
travail,
- Les fournisseurs,
- Identifier et choisir les différentes cires et mèches selon les 
utilisations souhaitées,
- Réalisation de 2 bougies simples.

Jour 2 :
- La technique des bougies coulées, contenants, mèches,
- Les parfums,
- Formulation et dosage des parfums,
- Optimiser le rendu olfactif.

Jour 3 :
- La coloration des bougies,
- La technique du moulage des bougies,
- Les fondants parfumés, suspensions parfumées, bougies 
chauffe-plats,
- Les cièrges.

Bloc 2 : Réglementation et commercialisation (2 jours en présentiel)

Jour 4 et 5 :
- Les protocoles de tests, le contrôle qualité,
- Les règlementations européennes : FDS/CLP/UFI,
- Rédaction d'une FDS, création d'une étiquette CLP,
- Utilisation d’outils en ligne nécessaires à la génération d’un 
numéro UFI, à l’enregistrement d’un mélange au PCN et à la 
création d’une étiquette.
- Les bases de la création d'entreprise.

Evaluation des acquis
Questionnaire d’évaluation de 40 questions
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